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PREAMBULE 

 

 

La ĐoŵŵuŶe d’Oƌthez se trouve à proximité des villes de Pau et de Dax et présente de nombreuses 

possiďilitĠs eŶ teƌŵes d’uƌďaŶisatioŶ futuƌe, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à soŶ Ŷouveau PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe 
(P.L.U.), entré en vigueur le 17 Mai 2013. 

 

La ĐoŵŵuŶe d’Oƌthez dispose d’uŶ ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt, pƌiŶĐipaleŵeŶt uŶitaiƌe, et d’uŶe 
statioŶ d’ĠpuƌatioŶ iŶteƌĐoŵŵuŶale, Ƌui tƌaite ĠgaleŵeŶt les efflueŶts des ĐoŵŵuŶes limitrophes de 

Biron et de Salles-Mongiscard. Cette station, mise en service en 2007, a une capacité de 14 300 

équivalents-habitants. 

 

Le fonctionnement actuel du système de collecte des eaux usées de la commune d'Orthez est parfois 

perturbé par des entrées d'eaux parasites ;Ƌu’elles soieŶt peƌŵaŶeŶtes ou ŵĠtĠoƌiƋuesͿ, qui 

peuvent : 

- générer des déversements au milieu récepteur, paƌ le ďiais de dĠveƌsoiƌs d’oƌage et de trop-

pleins de postes de refoulement, 

et/ou 

- engendrer des dysfonctionnements du traitement à la station d'épuration, en raison des 

effluents bruts très dilués, qui perturbent celui-ci. 

 

Les réseaux d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif ;ƌĠseauǆ d’eauǆ usĠes strictes et réseaux en unitaire) sont 

gĠƌĠs paƌ la RĠgie des Eauǆ de la ĐoŵŵuŶe d’Oƌthez. 

Le SeƌviĐe PuďliĐ d’AssaiŶisseŵeŶt NoŶ ColleĐtif ;SPANCͿ est assuƌĠ par le Syndicat de Gréchez. 

Les ƌĠseauǆ d’eaux pluviales strictes sont gérés par la Communauté de Communes de Lacq Orthez, 

pour tout ce qui concerne le pluvial associé à la voirie (caniveaux, regards grilles et avaloir, et 

collecteurs enterrés sous voirie). Le ƌeste du pluvial est gĠƌĠ paƌ la CoŵŵuŶe d’Oƌthez. 
 

Le sǇstğŵe d’assaiŶisseŵeŶt est eŶĐadƌĠ par l’AƌƌġtĠ PƌĠfeĐtoƌal du ϮϮ avƌil ϮϬϬϱ. 

Cet aƌƌġtĠ poƌte suƌ les ƌĠseauǆ de ĐolleĐte des eauǆ usĠes des ĐoŵŵuŶes d’Oƌthez et de BiƌoŶ, les 
ƌĠseauǆ de tƌaŶsfeƌt veƌs la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ, les dĠveƌsoiƌs d’oƌage et les tƌop-pleins des postes 

de refoulemeŶt, la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ, le ƌejet des eauǆ tƌaitĠes et le Đoŵpostage des ďoues apƌğs 
déshydratation. 

EŶ dehoƌs des pĠƌiodes d’eŶtƌetieŶ et de ƌĠpaƌatioŶ, auĐuŶ dĠveƌseŵeŶt Ŷ’est adŵis eŶ pĠƌiode de 
teŵps seĐ et eŶ pĠƌiode de pluie ŵoǇeŶŶe ;jusƋu’à la pluie mensuelle). 

 

AfiŶ de ƌespeĐteƌ les pƌesĐƌiptioŶs de l’AƌƌġtĠ PƌĠfeĐtoƌal du ϮϮ avƌil ϮϬϬϱ, de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte le 
développement futur et de connaître précisément le fonctionnement du système de collecte des 

eaux usées et des eaux pluviales, la commune d’Oƌthez eŶtƌepƌeŶd la ƌĠalisatioŶ d’uŶ diagŶostiĐ, 
d’uŶ sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ et d’uŶ zoŶage de soŶ ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt. 
 

L’Ġtude se dĠƌoule eŶ Ƌuatƌe phases successives, qui sont :  

- phase I : diagnostics eaux usées et pluviales 

- phase II : sĐĠŶaƌii d’aŵĠlioration 

- phase III : schémas directeurs eaux usées et pluviales 

- phase IV : zonages eaux usées et pluviales 

 
Les principaux objectifs de cette d’étude, pour les principales phases, sont les suivants : 

 

 



Orthez 
                           Diagnostic, Schéma directeur et Zonage d’assainissement 

                      Rapport phase IV – Zonage EP 

Boubée dupont Eau & environnement   Page 4 sur 25 

Volet Phase Principaux objectifs 

Eaux 

usées 

Diagnostic 

- Connaître le patrimoine de manière détaillée, 

- Connaître de manière fiable le fonctionnement hydraulique des 

réseaux EU et valider la capacité des réseaux EU, 

- Déterminer les flux arrivant à la STEP, 

- Détecter et localiser les anomalies, 

- Appréhender l'impact des rejets EU sur le milieu naturel, 

- Définir la nature et l'importance des outils de diagnostic permanent à 

ŵettƌe eŶ œuvƌe ;auto-surveillance). 

Schéma 

directeur 

- Définir un programme hiérarchisé de travaux et d'actions en vue 

d’optiŵiseƌ le foŶĐtioŶŶeŵent actuel du système de collecte et de 

tƌaŶsfeƌt et aŶtiĐipeƌ l’uƌďaŶisatioŶ futuƌe, 
- AppƌĠheŶdeƌ l’iŵpaĐt de Đe pƌogƌaŵŵe suƌ le pƌiǆ de l’eau, 
- Déterminer les études complémentaires à mener. 

Zonage 

- DĠfiŶiƌ les zoŶes d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif et ŶoŶ Đollectif, 

- Limiter les rejets "directs" aux milieux naturels, 

- Optimiser la gestion du système d'assainissement, 

- AŶtiĐipeƌ l’iŵpaĐt de l’uƌďaŶisatioŶ futuƌe 

Eaux 

pluviales 

Diagnostic 

- Connaître le patrimoine de manière détaillée, 

- Connaître de manière fiable le fonctionnement fiable du système de 

ĐolleĐte et d’ĠvaĐuatioŶ EP, 
- Valider la capacité du réseau via une modélisation, 

- Détecter et localiser les anomalies, 

- Appréhender l'impact des rejets pluviaux sur le milieu naturel. 

Schéma 

directeur 

- Définir un programme hiérarchisé de travaux et d'actions en vue de 

maîtriser la gestion des eaux pluviales pour assurer la protection des 

biens et des personnes, prévenir les interférences entre les réseaux EU 

et EP et aŶtiĐipeƌ l’uƌďaŶisatioŶ futuƌe, 
- AppƌĠheŶdeƌ l’iŵpaĐt de ce programme sur les moyens en termes de 

personnel et matériel, 

- Prendre en compte la préservation et la mise en valeur des milieux 

naturels, 

- Déterminer les études complémentaires à mener. 

Zonage 

- Définir les zones où il conviendra de maîtriser le ruissellement des 

eauǆ pluviales eŶ liŵitaŶt l’iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ  
- DĠfiŶiƌ les zoŶes où il ĐoŶvieŶdƌa de ŵettƌe eŶ œuvƌe des teĐhŶiƋues 
alternatives aux solutions classiques (canalisation/bassin), 

- Limiter l'impact des rejets eaux pluviales au milieu naturel. 

Tableau 1 : Objectifs fixés par le CCTP. 

 

 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt au CCTP, le ƌeŶdu de l’Ġtude s’oƌgaŶise autouƌ de diffĠƌeŶts ƌappoƌts d’Ġtape 
successifs, qui sont récapitulés dans le tableau ci-après :  
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PHASE I  DIAGNOSTICS EAUX USEES ET PLUVIALES 

Etape 1 Synthèse des données existantes 

Etape 2 Synthèse des reconnaissances de terrain 

Etape 3 Synthèse des campagnes de mesures 

Etape 4 Construction, Calage et Utilisation du modèle 

PHASE II SCENARII D’AMELIORATION 

Etape 5 SĐĠŶaƌii d’aŵĠlioƌatioŶ du sǇstğŵe d’eauǆ usĠes 

Etape 6 SĐĠŶaƌii d’aŵĠlioƌatioŶ du sǇstğŵe d’eauǆ pluviales 

PHASE III SCHEMAS DIRECTEURS 

Etape 7 SĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d’assaiŶisseŵeŶt des eauǆ usĠes 

Etape 8 SĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d’assaiŶisseŵeŶt des eauǆ pluviales 

PHASE IV ZONAGES EAUX USEES ET EAUX PLUVIALES 

Tableau 2 : Découpage du ƌeŶdu de l’étude, seloŶ CCTP. 
 

 

Ce rapport de phase IV – partie Eaux Pluviales constitue la présentation du zonage eaux pluviales. 
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I – DISPOSITIONS GENERALES 

 

 

I-1 ARTICLE 1 – CADRE GENERAL 

Le projet de zonage eaux pluviales a ĠtĠ Ġtaďli suƌ la ďase du ƌeĐueil, de l’aŶalǇse et de la ŵise eŶ 

ĐohĠƌeŶĐe de doŶŶĠes Ƌui ĐoŶditioŶŶeŶt la pƌoduĐtioŶ, la ĐolleĐte, le tƌaŶsit et l’ĠvaĐuatioŶ des eaux 

pluviales. Ces données sont nombreuses et complexes, et sont relatives en particulier aux domaines 

suivants : 

- Le cadre législatif et règlementaire. 

- Les caractéristiques géomorphologiques locales. 

- Les équipements existants. 

- Le diagnostic établi lors des phases précédentes de cette étude. 

 

Ces différents éléments sont présentés succinctement ci-après. 

 

I-2 DEFINITION DES EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. Sont généralement 

ƌattaĐhĠes auǆ eauǆ pluviales, les eauǆ d’aƌƌosage et de lavage des voies puďliƋues et pƌivées, des 

jaƌdiŶs, Đouƌs d’iŵŵeuďle, … 

 

I-3 DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES GENERALES 

A l'échelle communale ou intercommunale, les décideurs disposent de différents outils d'ordre 

réglementaire, financier, technique et informatif pour décliner une politique de gestion des eaux 

pluviales adaptée aux enjeux et aux spécificités de leur territoire. 

 

Les outils réglementaires relèvent aussi bien de la gestion de l'eau que de l'urbanisme. 

Il s'agit principalement des prescriptions pour le raccordement des rejets d'eaux pluviales, du zonage 

pluvial et du Plan Local d'Urbanisme (ou carte communale). 

 

I-3-1 Synthèse  

Le statut général des eaux pluviales est posé par le code civil dont les dispositions s'appliquent à tous 

(particuliers, collectivités, etc.). 

 

Il impose (art. 640 et 641 du code civil) aux propriétaires « inférieurs » une servitude vis-à-vis des 

propriétaires « supérieurs ». Les propriétaires « inférieurs » doivent accepter l'écoulement naturel 

des eaux pluviales sur leur fonds. Cette obligation disparaît si l'écoulement naturel est aggravé par 

une intervention humaine. 

 

Les eaux de ruissellement générées notamment par les toitures et les voiries lors des évènements 

pluvieux peuvent constituer des débits importants ou être chargées en polluants. 

Lorsqu'elles sont collectées par des réseaux et rejetées directement dans le milieu aquatique, elles 

peuvent entraîner un risque d'inondation accru ou des pollutions. 

Les rejets importants d'eaux pluviales sont soumis à une procédure «au titre de la loi sur l'eau » (art. 

L. 214-1 à L.214-6 du code de l'environnement) et sont principalement concernés par les rubriques 

2.1.2.0 et 2.1.5.0 de la nomenclature de l'article R. 214-1 du code de l'environnement. 
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• La collecte et le traitement : compétences des collectivités : 

L'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales prévoit que les communes et leurs 

établissements publics de coopération délimitent « les zones où des mesures doivent être prises 

pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement 

des eaux pluviales et de ruissellement », ainsi que « les zones où il est nécessaire de prévoir des 

installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement 

des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique 

risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. » 

 

La collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales constituent un service public 

administratif relevant des communes selon le code général des collectivités territoriales.  

 

• La collecte et le traitement : obligations des particuliers : 

Contrairement aux dispositions applicables en matière d'eaux usées (cf. article L. 1331-1 du code de 

la santé publique), il n'existe pas d'obligation générale de raccordement en ce qui concerne les eaux 

pluviales. 

Le raccordement peut cependant être imposé par le règlement du service d'assainissement ou par 

des documents d'urbanisme. 

 

I-3-2 Détail des textes en vigueur 

• Code Civil 

 

Article 640 

Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en 

découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. 

Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement. 

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur. 

 

Article 641 

Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur son fonds. 

Si l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la servitude naturelle d'écoulement 

établie par l'article 640, une indemnité est due au propriétaire du fonds inférieur. 

La même disposition est applicable aux eaux de sources nées sur un fonds. 

Lorsque, par des sondages ou des travaux souterrains, un propriétaire fait surgir des eaux dans son 

fonds, les propriétaires des fonds inférieurs doivent les recevoir ; mais ils ont droit à une indemnité 

en cas de dommages résultant de leur écoulement. 

Les maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux habitations ne peuvent être assujettis à 

aucune aggravation de la servitude d'écoulement dans les cas prévus par les paragraphes 

précédents. 

Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l'établissement et l'exercice des servitudes prévues 

par ces paragraphes et le règlement, s'il y a lieu, des indemnités dues aux propriétaires des fonds 

inférieurs sont portées, en premier ressort, devant le juge du tribunal d'instance du canton qui, en 

prononçant, doit concilier les intérêts de l'agriculture et de l'industrie avec le respect dû à la 

propriété. 

S'il y a lieu à expertise, il peut n'être nommé qu'un seul expert. 

 

Article 681 

Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales s'écoulent sur son terrain ou 

sur la voie publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son voisin. 
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• Code Général des Collectivités Territoriales 

 

Article L2224-10 

Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique 

réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 

assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 

pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des 

dispositifs d'assainissement. 

 

Article L2226-1 

La gestion des eaux pluviales urbaines correspondant à la collecte, au transport, au stockage et au 

traitement des eaux pluviales des aires urbaines constitue un service public administratif relevant 

des communes, dénommé service public de gestion des eaux pluviales urbaines. 

 

Article R2226-1 

La commune ou l'établissement public compétent chargé du service public de gestion des eaux 

pluviales urbaines, mentionné à l'article L. 2226-1 : 

1° Définit les éléments constitutifs du système de gestion des eaux pluviales urbaines en distinguant 

les parties formant un réseau unitaire avec le système de collecte des eaux usées et les parties 

constituées en réseau séparatif. Ces éléments comprennent les installations et ouvrages, y compris 

les espaces de rétention des eaux, destinés à la collecte, au transport, au stockage et au traitement 

des eaux pluviales ; 

2° Assure la création, l'exploitation, l'entretien, le renouvellement et l'extension de ces installations 

et ouvrages ainsi que le contrôle des dispositifs évitant ou limitant le déversement des eaux pluviales 

dans ces ouvrages publics. 

Lorsqu'un élément du système est également affecté à un autre usage, le gestionnaire du service 

public de gestion des eaux pluviales urbaines recueille l'accord du propriétaire de cet ouvrage avant 

toute intervention. 

 

• Code de l’EŶviroŶŶeŵeŶt 

SchĠŵa Directeur d’AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eaux Adour GaroŶne : 

Tout aŵĠŶageŵeŶt touĐhaŶt au doŵaiŶe de l’eau doit ġtƌe Đoŵpatible avec le contenu du SDAGE, 

doĐuŵeŶt de plaŶifiĐatioŶ et de gestioŶ de la ƌessouƌĐe eŶ eau, doŶt l’ĠlaďoƌatioŶ ƌelğve de la 
ƌespoŶsaďilitĠ de l’Etat. 
EŶ ŵatiğƌe d’eauǆ pluviales, les oƌientations visent notamment au contrôle et à la réduction des 

pollutions. 

 

DĠclaratioŶ d’IŶtĠrġt GĠŶĠral ou d’urgeŶce : 
L'article L.211-7 habilite les collectivités territoriales à entreprendre l'étude, l'exécution et 

l'exploitation de tous travaux, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou 

d'uƌgeŶĐe, visaŶt à la ŵaîtƌise des eauǆ pluviales et de ƌuisselleŵeŶt, aiŶsi Ƌu’à la dĠfeŶse ĐoŶtƌe les 
inondations et contre la mer. 
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EŶtretieŶ des cours d’eau :  
L’eŶtƌetieŶ est ƌĠgleŵeŶtaiƌeŵeŶt à la Đhaƌge des pƌopƌiĠtaiƌes ƌiveƌaiŶs, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle 
L.215-ϭϰ : « le pƌopƌiĠtaiƌe ƌiveƌaiŶ est teŶu à uŶ Đuƌage ƌĠgulieƌ pouƌ ƌĠtaďliƌ le Đouƌs d’eau daŶs sa 
laƌgeuƌ et sa pƌofoŶdeuƌ Ŷatuƌelles, à l’eŶtƌetieŶ de la ƌive paƌ Ġlagage et recépage de la végétation 

aƌďoƌĠe et à l’eŶlğveŵeŶt des eŵďâĐles et dĠďƌis, flottaŶts ou ŶoŶ, afiŶ de ŵaiŶteŶiƌ l’ĠĐouleŵeŶt 
Ŷatuƌel des eauǆ, d’assuƌeƌ la ďoŶŶe teŶue des ďeƌges et de pƌĠseƌveƌ la fauŶe et la floƌe daŶs le 
respect du bon fonctionnement des écosystèmes». 

 

Opérations soumises à autorisation (Articles L.214-1 à L.214-10) : 

Le décret n°93-ϳϰϯ du Ϯϵ ŵaƌs ϭϵϵϯ pƌis eŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle ϭϬ de la loi suƌ l’eau pƌĠĐise la 
nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration. Les demandes sont à 

adresser à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques. 

A titre informatif, sont notamment visées les rubriques suivantes : 

Rejets d’eauǆ pluviales : « Ϯ.ϭ.ϱ.Ϭ : Rejets d’eauǆ pluviales daŶs les eauǆ supeƌfiĐielles ou suƌ le sol ou 
dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du 

bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant : 1° supérieure ou égale à  

20 ha : autorisation 2° supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : déclaration » 

Ouvrages touchant des nappes souterraines : « 1.1.1.0 : Sondage, forage, création de puits ou 

d’ouvƌage souteƌƌaiŶ, ŶoŶ destiŶĠ à uŶ usage doŵestiƋue, eǆĠĐutĠ eŶ vue de la ƌeĐheƌĐhe ou de la 
suƌveillaŶĐe d’eauǆ souteƌƌaiŶes ou eŶ vue d’effeĐtueƌ uŶ pƌĠlğveŵeŶt teŵpoƌaiƌe ou peƌŵaŶeŶt 
daŶs les eauǆ souteƌƌaiŶs Ǉ Đoŵpƌis daŶs les Ŷappes d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de Đouƌs d’eau :             
déclaration » 

Prélèvements dans les aquifères : « 1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d’uŶ 
foƌage, puits ou ouvƌage souteƌƌaiŶ daŶs uŶ sǇstğŵe aƋuifğƌe à l’eǆĐlusioŶ de nappes 

d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de Đouƌs d’eau, paƌ poŵpage, dƌaiŶage, dĠƌivatioŶ ou tout autƌe pƌoĐĠdĠ, le 
volume total prélevé étant : 1° supérieure ou égale à 200 0000 m3/an : autorisation 2° supérieure à 

10 000 m3/an mais inférieure à 200 000 m3/an : déclaration » 

PƌĠlğveŵeŶts eŶ ƌiviğƌe et eŶ Ŷappe d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt : « ϭ.Ϯ.ϭ.Ϭ A l'eǆĐeptioŶ des pƌĠlğveŵeŶts 
faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit affecté prévu par l'article L. 214-9 du 

code de l'environnement, prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement, y 

compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou dans un plan 

d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe : 1° D'une capacité totale maximale 

supérieure ou égale à 1 000 m³/h ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit global 

d'alimentation du canal ou du plan d'eau : autorisation ; 2° D'une capacité totale maximale comprise 

entre 400 et 1 000 m³/h ou entre 2 et 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit global 

d'alimentation du canal ou du plan d'eau : déclaration ». 

 

• Code de l’UrbaŶisŵe 

 

Article R151-49 

Afin de satisfaire aux objectifs, mentionnés à l'article L. 101-2, de salubrité, d'amélioration des 

performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de prévention 

des risques naturels prévisibles, notamment pluviaux, le règlement peut fixer : 

1° Les conditions de desserte des terrains mentionnés à l'article L. 151-39 par les réseaux publics 

d'eau, d'énergie et notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi que, dans les zones délimitées 

en application du 2° de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, les 

conditions de réalisation d'un assainissement non collectif ; 

2° Les conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise du débit et de 

l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, et prévoir le cas échéant des installations de 



Orthez 
                           Diagnostic, Schéma directeur et Zonage d’assainissement 

                      Rapport phase IV – Zonage EP 

Boubée dupont Eau & environnement   Page 10 sur 25 

collecte, de stockage voire de traitement des eaux pluviales et de ruissellement dans les zones 

délimitées en application du 3° et 4° de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités 

territoriales ; 

3° Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière 

d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

 

• Code de la Santé Publique 

 

Article L1331-1 

Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux 

usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit 

directement, soit par l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, est obligatoire 

dans le délai de deux ans à compter de la mise en service du réseau public de collecte. 

Un arrêté interministériel détermine les catégories d'immeubles pour lesquelles un arrêté du maire, 

approuvé par le représentant de l'Etat dans le département, peut accorder soit des prolongations de 

délais qui ne peuvent excéder une durée de dix ans, soit des exonérations de l'obligation prévue au 

premier alinéa. 

Il peut être décidé par la commune qu'entre la mise en service du réseau public de collecte et le 

raccordement de l'immeuble ou l'expiration du délai accordé pour le raccordement, elle perçoit 

auprès des propriétaires des immeubles raccordables une somme équivalente à la redevance 

instituée en application de l'article L.2224-12-2 du code général des collectivités territoriales. 

La commune peut fixer des prescriptions techniques pour la réalisation des raccordements des 

immeubles au réseau public de collecte des eaux usées et des eaux pluviales. 

 

Article L1331-2 

Lors de la construction d'un nouveau réseau public de collecte ou de l'incorporation d'un réseau 

public de collecte pluvial à un réseau disposé pour recevoir les eaux usées d'origine domestique, la 

commune peut exécuter d'office les parties des branchements situées sous la voie publique, jusque 

et y compris le regard le plus proche des limites du domaine public. 

Pour les immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du réseau public de collecte, la 

commune peut se charger, à la demande des propriétaires, de l'exécution de la partie des 

branchements mentionnés à l'alinéa précédent. 

Ces parties de branchements sont incorporées au réseau public, propriété de la commune qui en 

assure désormais l'entretien et en contrôle la conformité. 

La commune est autorisée à se faire rembourser par les propriétaires intéressés tout ou partie des 

dépenses entraînées par ces travaux, diminuées des subventions éventuellement obtenues et 

majorées de 10 % pour frais généraux, suivant des modalités à fixer par délibération du conseil 

municipal. 
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II – CARACTERISTIQUES GEOMORPHOLOGIQUES LOCALES 

 

II-1 CONTEXTE GEOGRAPHIQUE 

La commune d'Orthez se situe en partie Nord des Pyrénées Atlantiques, sur l'axe Pau-Bayonne, 

formalisé par les tracés de l'autoroute A64 et de la RD817. 

C’est uŶe ĐoŵŵuŶe du piĠŵoŶt pǇƌĠŶĠeŶ, Đhef-lieu de ĐaŶtoŶ, Ƌui s’ĠteŶd suƌ ϰϱ,ϴϲ kŵ². 
 

Le territoire communal voit son altitude varier de 38 m NGF à l’Ouest, au Ŷiveau du Gave de Pau à 

185 m NGF au Nord-Est, au niveau du lieu-dit Paren. 

 

Tƌois gƌaŶds tǇpes de ƌelief ĐaƌaĐtĠƌiseŶt le teƌƌitoiƌe d’Oƌthez (cf. figure 2) : 

- une première strate correspondant aux altitudes les plus basses : 

-  une large vallée à fond plat orientée sud-est/nord-ouest, occupée par le Gave de Pau, 

-  des petites vallées humides qui entaillent les versants collinaires formant des couloirs 

alluviaux perpendiculaires à la vallée du Gave, 

-  un grand coude à la confluence du Gave et du Laà qui, avec son affluent l'Ozenx, a creusé une 

large vallée au débouché de laquelle s'est édifié le bourg agricole de Sainte Suzanne. 

- une deuxième strate correspondant aux contreforts collinaires : des coteaux s'alignant en 

longues dorsales séparées par les entailles des rivières 

- une troisième strate correspondant aux points hauts : 

-  une ligne de crête importante au nord de la commune, suivant une direction est-ouest, 

-  quelques points hauts au sud dont le plus représentatif est la butte de Montalibet. 

 

 

Figure 1 : LocalisatioŶ de la coŵŵuŶe d’Oƌthez ;saŶs échelleͿ. 
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II-2 CONTEXTE GEOLOGIQUE, GEOMORPHOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE 

 

II-2-1 Géologie et géomorphologie 

La géographie du territoire communal s'inscrit dans la zone de contact entre l'avant-pays Pyrénéen et 

la Chalosse, zone de contact où les accidents structuraux et notamment celui connu sous le nom 

"d'anticlinal de Sainte Suzanne" ont été très marquants dans l'orientation des cours d'eau et le 

modelé des reliefs. 

Ce plissement court, puisqu'il s'étend seulement du village de Baigts à celui de Loubieng, a été faillé 

et déversé vers le nord, ce déversement étant recouvert par la "sédimentation molassique" au nord 

après la surrection des Pyrénées. 

Par la suite, le Đœuƌ de Đette ŵodulatioŶ a ĠtĠ ĠvidĠ ;plaiŶe de SaiŶte SuzaŶŶe, vallĠe du LaàͿ, 
donnant en bordure des coteaux parfois abrupts (falaises de Baure). Ceux-ci révèlent à leur base les 

fameuses "marnes de Sainte Suzanne" et obligent le Gave de Pau à creuser un passage resserré dans 

les calcaires durs. 

 

La proximité du front nord Pyrénéen a donc largement contribué à la constitution de la morphologie 

actuelle. Schématiquement, quatre grandes unités se distinguent : 

 

- La plaine alluviale du Gave et ses principaux affluents 

Elle développe trois séries de dépôts alluviaux correspondant aux stades glaciaires (Würm). Les sols 

sont à caractère limoneux. 

 

- L'anticlinal de Sainte Suzanne 
Affecté d'une série d'accidents transversaux, il se prolonge jusqu'au chevauchement de Saint 

Boes/Loubieng. Les formations correspondent à la période Crétacé : calcaires Urgoniens, marnes 

Aptiennes. L'ensemble présente de nombreuses failles et forme un réseau karstique dans la partie 

des calcaires du Crétacé. Les sols qui en résultent sont argileux ou formés d'argile limoneuse ou de 

limons argileux. Dans les thalwegs, ils peuvent être hydromorphes. 

 

- Le nord de l'unité de Sauvelade 

Cette unité a perdu sa structure synclinale sur Orthez. En effet, elle s'estompe en un fin lambeau 

charrié en flanc inverse entre le bassin d'Arzacq et l'anticlinal de Sainte Suzanne. Elle comprend des 

formations à faciès flysch marnocalcaires datant du Crétacé supérieur et de l'Eocène. 

Les sols sont formés d'argiles limoneuses carbonatées, à tendance hydromorphe dans les thalwegs. 

 

- Le bassin d'Arzacq 

La bordure du bassin est redressée. Les couches du flysch marno-calcaire sont affleurantes ainsi que 

des faciès marneux. 

Ces surfaces sont recouvertes d'éboulis. Le bassin proprement dit est une vaste surface où les 

apports colluviaux et alluviaux se sont déposés sur les formations tertiaires sous-jacentes : calcaires 

marneux et marnes de l'Eocène moyen et supérieur, sables fauves du Pliocène. Ces derniers se 

retrouvent sur les hauteurs par inversion du relief et donnent des sols lessivés sur les plateaux et les 

pentes, humiques ou tourbeux dans les thalwegs. 
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Figure 2 : Extƌait de la caƌte géologiƋue de la coŵŵuŶe d’Oƌthez ;saŶs échelleͿ. 

 

II-2-2 Hydrogéologie 

Plusieurs aquifères sont contenus dans les formations détritiques du Quaternaire, du Tertiaire et les 

formations carbonatées du Crétacé, du Jurassique et du Trias. 

Les basses plaines des gaves de Pau et d'Oloron sont constituées par des limons sablo-argileux avec 

présence de nombreux galets. Ils contiennent un aquifère superficiel d'importance variable suivant 

l'épaisseur des alluvions et la largeur de la plaine. Entre Orthez et Puyoô, les alluvions quaternaires 

sont pratiquement inexistantes. 

Les aquifères du Pliocène et du Miocène supérieur sont constitués par les faluns et sables fauves plus 

ou ŵoiŶs aƌgileuǆ, Ƌui oŶt uŶe gƌaŶde eǆteŶsioŶ suƌ les Đoteauǆ eŶtƌe les ĐoŵŵuŶes d’Ossages, 
Bonnut et Orthez. De nombreuses sources et suintements en ligne sont visibles à la base de ces 

formations sableuses, en bordure des alluvions sableuses des coteaux.  

Les calcaires aquifères de l'Aptien supérieur à faciès urgonien affleurent autour de la tête anticlinale 

de Sainte-Suzanne entre Baigts-de-Béarn et Laà-Mondrans. Le foƌage d’eau potaďle de Menaut à 

Orthez capte cet aquifère. 

 

II-3 APPROCHE CLIMATOLOGIQUE 

La climatologie du site peut être caractérisée à partir de la station climatique de Pau Uzein, située à 

ϭϴ kŵ eŶviƌoŶ veƌs l’Est. Le Đliŵat est de ĐaƌaĐtĠƌistiƋue ďasĐo-béarnaise, marqué paƌ l’iŶflueŶĐe 
mixte orographique et océanique. 

 

II-3-1 Pluviométrie 

La précipitation annuelle est importante : elle s’Ġlğve à 1 120.8mm. 

Le minimum mensuel est relevé en Juillet avec 53.6mm, alors que les mois les plus pluvieux sont 

Décembre et Avril, avec respectivement 112.3mm et 111.5mm. 
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II-3-2 Températures 

La température moyenne annuelle est de 12.8°C, avec un maximum en Juillet / Août (19.9 / 19.6°C) 

et un minimum en Décembre / Janvier (6.7 / 6.2°C). 

En moyenne, 58 jours de gelée sont observés par an. 

 

III-3-3 Pluies de projet 

Les coefficients de Montana, utilisés pour déterminer les pluies de projet, ont été acquis auprès de 

Météo France au niveau de la station de Pau-Uzein. Ces statistiques portent sur la période 1960-

2014. 

Ces coefficients sont les suivants : 

 

Durée de retour 
Pluies de durée de 

6 minutes à 2h 

Pluies de durée de 

2h à 24h 

10 ans 
a = 6.785 

b = 0.63 

a = 9.886 

b = 0.733 

100 ans 
a = 9.655 

b = 0.597 

a = 23.538 

b = 0.809 

Tableau 3 : Coefficients de Montana pour une durée de retour décennale et centennale. 

 

Ainsi, pour une durée de retour décennale : 

- la pluviométrie sur 2 h est de 39,9 mm, arrondie à 40 mm, 

- la pluviométrie sur 24 h est de 68,9 mm, arrondie à 70 mm. 

 

II-4 RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

La ĐoŵŵuŶe d’Oƌthez se divise, outre le bassin versant direct et principal du Gave de Pau, en 11 

sous-bassins versants, qui sont successivement (cf. plan joint en Annexe n°1) :  

 

- EŶ rive droite, de l’aŵoŶt vers l’aval : 
- le ruisseau de Gourgues, 

- le ruisseau des Peupliers et ses afflueŶts, les ƌuisseauǆ d’AƌŶuĐhet, PaƌeŶ et L’Aƌƌiďğƌe, 
- le ruisseau de Rontun (ou de Lapeyrère) et ses affluents, les ruisseaux de Meillon, Auboué 

et Lasgarennes, 

- le ruisseau des Courtilles (plus référencé, car entièrement busé) 

- le ruisseau du Grècq et ses affluents, les ruisseaux de Gros-Moulut, Barrat, Labaraquette, 

Saint-Picq et Tradigou, 

- le ruisseau de Moncaut (ou Arriou Mon Saint Jean) et ses affluents, les ruisseaux de 

Lagnérot et de Lagouarde, 

- le ruisseau de Mu-Mirassou (non mentionné sur les cartes IGN), 

- le ruisseau de Caséloupoup et ses affluents, les ruisseaux de Portarrieu, Galoubet, Egnes, 

Bidalet, Lompré, Lalanne et Barbarie. 

Ces Đouƌs d’eau soŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt oƌieŶtĠs Noƌd-Est / Sud-Ouest. 

 

- EŶ rive gauche, de l’aŵoŶt vers l’aval : 
- le ruisseau de Dupo, 

- le ruisseau du Laà et ses afflueŶts, les ƌuisseauǆ de l’OzeŶǆ, des MouliŶs, Laƌƌat, ChapelĠ 
et Garlèppe, 

- le ruisseau du Hours. 
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Les pƌiŶĐipales ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de Đes Đouƌs d’eau soŶt ƌĠsuŵĠes suƌ le taďleau Đi-après : 

 

Ruisseau 

Superficie du 

bassin versant 

(ha) 

Longueur 

(km) 

Cote NGF du 

point le plus 

haut (BV) 

Cote NGF du 

point le plus 

haut (cours 

d’eauͿ 

Exutoire : 

Lieu-dit et 

cote NGF 

Les Gourgues - 7.5 205 m 194 m Le Moulin - 61 m 

Les Peupliers 370 4.5 181 m 161 m Lartigué – 59 m 

Le Rontun 1 035 6.6 180 m 162 m 
Av. Planté – 55 

m 

Les Courtilles - - 130 m - - 

Le Grècq 530 5.1 179 m 140 m 
Centre-ville – 51 

m 

Le Moncaut 235 2.1 136 m 117 m Moncaut – 50 m 

Le Mu - 

Mirassou 
270 - 118 m - - 

Le Caséloupoup 815 4.7 177 m 126 m 
Massabielle – 43 

m 

Le Dupo 340 3.6 174 m 122 m 
ZI Saligues – 55 

m 

Le Laà - 29.5 290 m 275 m Ch. Baure – 43 m 

Le Hours  1.3 156 m 135 m Baure – 42 m 

Tableau 4 : Caractéristiques des bassins versants. 

 

II-5 PLAN DE PREVENTION DU RISQUE INONDATION 

La ĐoŵŵuŶe d’Oƌthez dispose d’uŶ PlaŶ de PƌĠveŶtioŶ du RisƋue IŶoŶdatioŶ, Ƌui a été approuvé par 

arrêté préfectoral le 9 Janvier 2004, après avoir été prescrit le 02 Juin 2000. Seule la partie du 

teƌƌitoiƌe eǆposĠe auǆ ƌisƋues d’iŶoŶdatioŶ du Gave de Pau et de ses affluents a été concernée par le 

pĠƌiŵğtƌe d’Ġtude. Les iŶsuffisaŶĐes des ĠƋuipeŵeŶts d’assaiŶisseŵeŶt pluvial et les ĠĐouleŵeŶts 
toƌƌeŶtiels des Đoteauǆ Ŷ’oŶt pas ĠtĠ pƌis eŶ Đoŵpte. 
 

La cartographie réglementaire approuvée sur Orthez fait apparaître 6 zones (cf. annexe n°2 : PPRI) : 

- les zones rouge et orange, Ƌui ĐoƌƌespoŶdeŶt auǆ zoŶes d’alĠas foƌt et ŵoǇeŶ. Ces zoŶes 
doiveŶt ġtƌe iŵpĠƌativeŵeŶt pƌĠseƌvĠes de l’uƌďaŶisatioŶ. A Đet effet, les ĐoŶstƌuĐtioŶs 
nouvelles y sont interdites. De plus, les aménagements susceptibles de modifier les 

ĐoŶditioŶs d’ĠĐouleŵeŶt ou d’eǆpaŶsioŶ des Đƌues Ǉ soŶt ƌĠgleŵeŶtĠes. 
- la zone jaune, pas ou peu urbanisée et dans laquelle les inondations sont localement 

susceptibles de mettre en jeu la sécurité des personnes. Les constructions nouvelles y sont 

iŶteƌdites. Des eǆĐeptioŶs soŶt possiďles pouƌ l’eŶtƌetieŶ et la gestioŶ des ďâtiŵeŶts 
existants. 

- la zone verte, soumis à un aléa faible ou moyen. Les biens et les activités ne participent pas 

ou tƌğs peu à l’ĠĐouleŵeŶt de la Đƌue. Elle Ŷe fait l’oďjet Ƌue de pƌesĐƌiptioŶs gĠŶĠƌales 
destinées à réduire la vulnérabilité des biens et des personnes. 

- la zone rayée verte, Ƌui ĐoƌƌespoŶd à l’aval de l’ĠĐƌġteuƌ du GƌeĐ. Le ƌisƋue pƌovieŶdƌait 
d’uŶe ƌuptuƌe de l’ĠĐƌġteuƌ, ŵais il demeure faible. Les installations trop sensibles y sont 

interdites et des règles de sécurité y sont prescrites. 

- la zone blanche, Ƌui Ŷ’est pas iŶoŶdaďle daŶs l’Ġtat aĐtuel des ĐoŶŶaissaŶĐes et Ƌui peut 
recevoir des aménagements.  

 

Ces différentes zones correspondent aux secteurs géographiques suivants (cf. annexe n°2 : PPRI) : 

- la zone rouge : 
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o les berges du Gave de Pau en aval du Pont Vieux 

o les ďeƌges du Gave de Pau eŶ aval du LaĐ d’Oƌthez ;)I des Saligues et LaƌtiguĠͿ 
- la zone orange :  

o les berges du Gave de Pau en amont du Pont des Arènes 

o les berges des ruisseaux de Caséloupoup, de Moncaut, de Laà, du Dupo, du Rontun, 

des Peuplieƌs, de Maƌsoo, de l’Aƌƌiou de Gƌos Moulut 

- la zone jaune : ZI des Saligues 

- la zone verte : lieu-dit Naude 

- la zone rayée verte : centre-ville en aval du Lac du Grec 

 

II-5 CARTE D’APTITUDE DES SOLS 

UŶe Đaƌte d’aptitude des sols a ĠtĠ Ġtaďli daŶs le Đadƌe du sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d’assaiŶisseŵeŶt de 
ϭϵϵϰ, suƌ les zoŶes Ƌui ĠtaieŶt aloƌs uƌďaŶisaďles. AiŶsi, elle Ŷe Đouvƌe pas l’eŶseŵďle du territoire 

d’Oƌthez. 
Cette carte est jointe en Annexe n°3. 

 

Le ĐlasseŵeŶt, issu d’uŶe aŶalǇse ŵultiĐƌitğƌes ;peƌŵĠaďilitĠ des sols, pƌofoŶdeuƌ de la Ŷappe, 
peŶte…Ϳ, se pƌĠseŶte Đoŵŵe suit : 

- Classe 1 : sols aptes à perméabilité élevée (non rencontrés sur Orthez, les sols étant limono-

argileux) 

- Classe 2 : sols aptes de bonne perméabilité (10 < K < 50 mm/h) 

- Classe 3 : sols aptes de perméabilité moyenne (5 < K < 10 mm/h) 

- Classe 4 : sols inaptes (le paramètre déclassant étant la présence trop proche de la nappe ou 

du rocher). 
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III – DIAGNOSTIC ET SCHEMA DIRECTEUR DES EAUX PLUVIALES 

 

 

III-1 EQUIPEMENTS EXISTANTS 

A l’aŵoŶt du ƌĠseau hǇdƌogƌaphiƋue de suƌfaĐe, ou eŶ paƌallğle à Đelui-ci, les équipements de 

collecte des eaux pluviales comportent les réseaux enterrés pluviaux ou unitaires, et les divers 

ouvƌages assoĐiĠs ;ďassiŶs, dĠveƌsoiƌs d’oƌage, etĐ.Ϳ. 
Ces ouvƌages oŶt ĠtĠ ƌeĐeŶsĠs daŶs le Đadƌe de l’Ġtude, daŶs l’oďjeĐtif d’uŶe ĐoŵpƌĠheŶsioŶ globale 

de l’assaiŶisseŵeŶt pluvial, de la dĠteƌŵiŶatioŶ des ďassiŶs de collecte et des exutoires naturels 

correspondants. 

 

Les ƌĠseauǆ d’assaiŶisseŵeŶt pluviauǆ soŶt de deuǆ tǇpes : 
- Les réseaux pluviaux stricts, qui sont censés ne récupérer que des eaux pluviales. 

- Les réseaux unitaires, qui collectent indifféremment les eaux pluviales ruisselantes et les 

eaux usées domestiques ou industrielles. 

 

Ces deux types de réseau ont leur exutoire « pluvial » dans le réseau hydrographique de surface, soit 

diƌeĐteŵeŶt pouƌ le pluvial stƌiĐt, soit paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe des dĠveƌsoiƌs d’oƌage qui déversent les 

eaux pluviales excédentaires du réseau unitaire (cf. rapports de phase I). 

 

La ĐoŵŵuŶe d’Oƌthez dispose d’uŶ ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif ŵajoƌitaiƌeŵeŶt eŶ uŶitaiƌe 
(environ 80 % de réseaux en unitaire et 20 % de réseaux séparatifs). 

 

L’iŵpoƌtaŶĐe des eauǆ Đlaiƌes paƌasites ĐolleĐtĠes eŶ teŵps seĐ et eŶ pĠƌiode pluvieuse au Ŷiveau du 
sǇstğŵe d’assaiŶisseŵeŶt des eauǆ usĠes a ĐoŶduit à l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ programme de travaux 

hiĠƌaƌĐhisĠ ;sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d’assaiŶisseŵeŶt des eauǆ usées). 

 

III-2 ETUDES ANTERIEURES SUR LES EAUX PLUVIALES 

La ĐoŵŵuŶe d’ORTHE) a fait l’oďjet, paƌ le passĠ, de plusieuƌs Ġtudes hǇdƌauliƋues, Ƌui soŶt les 
suivantes :  

- EsƋuisse de sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d’assaiŶisseŵeŶt pluvial – 1987 – SAFEGE 

- Etude de ruissellement des bassins versants – 2001 – SOGREAH 

- Etude hydraulique sur le ruisseau du Rontun – 2007 – Hydraulique Environnement 

- FaisaďilitĠ d’uŶ ďassiŶ ĠĐƌġteuƌ à LaĐazette – 2010 – Hydraulique Environnement Aquitaine 

- Etude hydraulique sur le quartier de Camblong – 2010 – Hydraulique Environnement 

Aquitaine et additif en 2012 - CoŵpagŶie d’AŵĠŶageŵeŶt des Coteauǆ de GasĐogŶe 

 

Toutes Đes Ġtudes oŶt ĠtĠ dĠtaillĠes daŶs le ƌappoƌt d’Ġtape ϭ – Phase I, paragraphe III.2. 

 

Les études dites de Lacazette et de Camblong ont conduit à la proposition de constructions de 

bassins écrêteurs. 

Ces ďassiŶs Ŷ’oŶt pas ĠtĠ ƌĠalisĠs à Đe jouƌ. 
 

III-3 PROPOSITIONS D’INTERVENTIONS SUR LES EAUX PLUVIALES 

Le ƌappoƌt de phase II ƌepƌeŶd les pƌopositioŶs d’iŶteƌveŶtioŶs suƌ les ƌĠseauǆ d’eauǆ usées et d’eauǆ 
pluviales. 
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Pour le volet spécifique aux eaux pluviales, ce rapport de phase II contient notamment des tableaux 

reprenant les principaux tronçons de réseaux et/ou busages à partir des relevés terrain déjà évoqués 

dans le rappoƌt d’Ġtape Ϯ de la Phase I. 

 

Ces tronçons existants sont à destination stricte de collecte des eaux pluviales. Le tableau mentionne 

par bassin versant : 

- UŶ Ŷ° d’ordre pour repérage sur le plan 

- Le secteur repéré, en général, par le nom de la rue concernée, éventuellement complété par 

les libellés des tronçons et/ou par le nom du bassin de collecte, 

- Le type de réseau (fossé, busage, ruisseau, Gave), 

- Les ĐoŶstats et les pƌopositioŶs d’aŵĠlioƌatioŶ. Pouƌ Đe deƌŶieƌ volet, Ŷous distiŶgueƌoŶs ϱ 
tǇpes d’aŵĠlioƌatioŶs : 

1. Les améliorations déjà évoquées dans le cadre des « scénarii 

d’assaiŶisseŵeŶt paƌ ďassiŶ de ĐolleĐte, 
2. Les alteƌŶatives paƌ ƌappoƌt auǆ « sĐĠŶaƌii d’assaiŶissement par bassin de 

collecte », 

3. Les améliorations ponctuelles et/ou complémentaires du transit des eaux 

pluviales strictes,  

4. Les aŵĠlioƌatioŶs ƌelevaŶt d’Ġtudes hǇdƌauliƋues spĠĐifiƋues, 

5. Les opérations de maintenance indispensables. 

 

Les tƌavauǆ pƌĠĐoŶisĠs pouƌ l’ĠvaĐuatioŶ des eaux pluviales de parcelles privées bâties et de voirie, 

oďjet de l’aliŶĠa ϯ Đi-dessus soŶt ĠvaluĠs eŶ oƌdƌe de gƌaŶdeuƌ suƌ la ďase d’uŶe esƋuisse ;diaŵğtƌe, 
loŶgueuƌ, et/ou voluŵe de tƌavauǆͿ. Il ĐoŶvieŶdƌa de pƌĠĐiseƌ au stade des Ġtudes d’AvaŶt-projet la 

consistance et le coût. A titre indicatif sont donnés : 

- daŶs le Đas d’uŶe solution avec pose de conduites nouvelles, la longueur et le DN envisagés. 

Le pré- dimensionnement de la section aval a été effectué sur la base de la formule de Caquot et de 

la formule dite rationnelle. En première approche, la pente pouvant être obtenue est supposée de 

5°/°°. 

-  daŶs le Đas d’aŵĠŶageŵeŶts paƌtiĐulieƌs, l’estiŵatioŶ pƌĠvisioŶŶelle. 
 

Les eaux pluviales du bassin versant Ġlaƌgi hoƌs zoŶe uƌďaŶisĠe oŶt fait l’oďjet, paƌ le passĠ, d’Ġtudes 
spécifiques dont le contenu est rappelé dans le Rapport Phase I-Etape 1. Dans les tableaux du 

rapport de phase II, elles soŶt ŵeŶtioŶŶĠes aveĐ l’appellatioŶ d’usage siŵplifiĠe, aveĐ la date de 
publication, avec une indication de coût eŶ Đoût d’oƌdƌe. La siŵple aĐtualisatioŶ Ŷ’est ƌepoƌtĠe Ƌu’à 
titre indicatif. En effet, le ĐoŶteǆte a ĠvoluĠ foƌteŵeŶt ;autoƌoute, Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs, …Ϳ. 
 

A l’issue de ĐhaĐuŶ des paƌagƌaphes ĐoŶsaĐƌĠs à uŶ ďassiŶ veƌsaŶt, uŶ ďƌef ƌĠsuŵĠ doŶŶe uŶ apeƌçu 
des ƌisƋues et aĐtioŶs poteŶtielles susĐeptiďles d’Ǉ ƌeŵĠdieƌ. 
 

Les opĠƌatioŶs d’« Entretien » sont évaluées uniquement pour des réseaux où les insuffisances 

d’eŶtƌetieŶ oŶt ĠtĠ ĐoŶstatĠes. Les opĠƌatioŶs de ŵaiŶteŶaŶĐe ĐlassiƋue suƌ eŶviƌoŶ ϴϬ kŵ de 
réseau unitaire (80% environ de 100 km), étant incontournables et implicites, ne sont pas reportées. 

 

Le ďilaŶ fiŶaŶĐieƌ des tƌavauǆ à effeĐtueƌ est le suivaŶt, seloŶ l’eǆisteŶĐe ou ŶoŶ d’uŶe alteƌŶative 
aveĐ des tƌavauǆ suƌ les ƌĠseauǆ d’eauǆ usĠes. 
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Désignation du 

Bassin versant 
IŶvestisseŵeŶt ;K€Ϳ Entretien 

(nombre de jours) 

Mu-Mirassou 380 (3) 

Moncaut 150 (3) 

Courtilles   

Grecq 120 (3) 

Gave Rive Droite 325 (2) 

Rontun 400 (5) 

Les Peupliers  (1) 

Laà 50 (2) 

Gave Rive Gauche 20 (6) 

Dupo 110 (6) 

Total 1 445 (31) soit ~+50K€/aŶ 

Tableau 5 : Liste des propositions de travaux EP – Synthèse par bassin versant. 

 

Désignation du 

Bassin versant 
IŶvestisseŵeŶt ;K€Ϳ Entretien 

(nombre de jours) 

Mu-Mirassou 280 (3) 

Moncaut 150 (3) 

Courtilles   

Grecq 120 (3) 

Gave Rive Droite 325 (2) 

Rontun 400 (5) 

Les Peupliers  (1) 

Laà 50 (2) 

Gave Rive Gauche 20 (6) 

Dupo 110 (6) 

Total 1 345 ;3ϭͿ soit ~+5ϬK€/aŶ 

Tableau 6 : Liste des propositions de travaux EP, sans travaux alternatifs– Synthèse par bassin versant. 
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IV – ZONAGE EAUX PLUVIALES 

 

 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L.ϮϮϮϰ-ϭϬ du Code GĠŶĠƌal des ColleĐtivitĠs Teƌƌitoƌiales, l’Ġtude du zoŶage 
d’assaiŶisseŵeŶt pluvial de la ĐoŵŵuŶe d’Oƌthez a fiǆĠ pouƌ principaux objectifs la maîtrise des 

débits de ruissellement et la compensation des imperméabilisations nouvelles et de leurs effets. 

 

Les possibilités sont multiples et doivent être combinées. Elles répondent aux grands principes 

suivants : ralentir, stocker, infiltrer, piéger et traiter la pollution.  

 

Les pƌiŶĐipes de ďase à ŵettƌe eŶ œuvƌe paƌ les aménageurs sont les suivants : 

 

-  Limiter le ruissellement à la source en limitant les imperméabilisations : 

C’est la solutioŶ la plus eŶ aŵoŶt et la plus effiĐaĐe, puisƋu’il s’agit de Ŷe pas ŵodifier le cycle naturel 

de l’eau, doŶĐ Ŷe pas iŵpeƌŵĠaďiliseƌ. Ce pƌiŶĐipe est ŶotaŵŵeŶt esseŶtiel pouƌ toute Ŷouvelle 
uƌďaŶisatioŶ, ŵais aussi pouƌ les zoŶes ƌuƌales eŶ aŵoŶt des zoŶes uƌďaŶisĠes. Il pƌĠseŶte l’avaŶtage 
de Ŷe pas ĐoŶĐeŶtƌeƌ les fluǆ d’eau, de ne pas concentrer la pollution entraînée par le ruissellement 

et de ŵaiŶteŶiƌ l’aliŵeŶtatioŶ Ŷatuƌelle des eauǆ souteƌƌaiŶes.  
 

-  Restreindre la collecte des eaux pluviales, voire déconnecter les eaux de toiture quand le site 

s’Ǉ prête. 

Ces eaux sont généralement peu polluées et peuvent être réutilisées avec la mise en place de cuves 

ou iŶfiltƌĠes suƌ plaĐe. Soulageƌ le ƌĠseau peƌŵet d’Ġviteƌ la satuƌatioŶ de la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ, de 
limiter les débordements et les rejets directs par temps de pluie, et donc de réduire la pollution des 

milieux naturels.  

 

-  Réguler les flux collectés. 

Si la collecte ne peut être évitée, les eaux doivent être ralenties ou stockées temporairement avant 

d’ġtƌe ƌestituĠes, à dĠďit ĐoŶtƌôlĠ, daŶs le ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt pluvial ou le milieu naturel. Là 

eŶĐoƌe, la satuƌatioŶ du ƌĠseau paƌ teŵps de pluie est ĠvitĠe et la ĐapaĐitĠ d’ĠvaĐuatioŶ et de 
traitement des eaux optimisée. Pour un stockage temporaire des eaux pluviales, il est possible de 

concevoir des espaces à vocations multiples, particulièrement appréciés par les usagers, et 

permettant une optimisation des aménagements publics : terrain de sport, parkings, parcs et 

placettes...  

Le stockage temporaire en toiture est également possible et permet des choix architecturaux 

différents : toitures végétalisées, toitures-terrasses ou stockage en caissons sur des toits en pente.  

 

-  Ralentir les eaux de ruissellement. 

De nombreuses solutions peuvent être mises en œuvƌe ; les noues et fossés trouvent là toute leur 

efficacité. Si le teƌƌaiŶ est tƌğs peŶtu, oŶ peut ƌĠduiƌe les peŶtes et augŵeŶteƌ le paƌĐouƌs de l’eau eŶ 
suivant les courbes de niveau, ou mettre en place des obstacles à l’ĠĐouleŵeŶt. 

 

-  Infiltrer le plus en amont possible est probablement la solution idéale. 

Elle peut perŵettƌe de s’affƌaŶĐhiƌ d’uŶ ƌĠseau de ĐolleĐte. Elle peƌŵet la ƌĠaliŵeŶtatioŶ des eauǆ 
souteƌƌaiŶes. Plus elle est ŵise eŶ œuvƌe pƌğs de la souƌĐe, ŵoiŶs il Ǉ a de ƌisƋues de pollution et de 

colmatage des ouvrages. 

 

- RĠutiliseƌ l’eau de pluie 

C’est ŵġŵe paƌfois uŶe ƌessouƌĐe iŵpoƌtaŶte, ŶotaŵŵeŶt pouƌ l’aƌƌosage...  
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Cette pƌatiƋue peƌŵet de soulageƌ le sǇstğŵe d’assaiŶisseŵeŶt à l’aval. Elle liŵite aussi la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d’eau potaďle et doŶĐ la faĐtuƌe des usageƌs et s’iŶsĐƌit ďieŶ daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe de 
développeŵeŶt duƌaďle à l’ĠĐhelle de l’usageƌ. 

  

-  Améliorer le paysage et le cadre de vie. 

Les teĐhŶiƋues alteƌŶatives offƌeŶt de ƌĠelles oppoƌtuŶitĠs d’aŵĠŶageŵeŶts : espaĐes veƌts, espaĐes 
ĐolleĐtifs ŶoŶ iŵpeƌŵĠaďilisĠs, aveĐ des foŶĐtioŶs ŵultiples, à l’ĠĐhelle d’uŶ teƌƌaiŶ ou d’uŶ Ƌuaƌtieƌ. 
La ƌĠalisatioŶ de voiƌies aveĐ des Ŷoues ou des fossĠs est souveŶt plus aĠƌĠe, plus veƌte Ƌu’uŶe 
conception classique avec des réseaux enterrés.  

 

Les tableaux ci-après présentent les mesures et les recommandations destinées à améliorer la 

gestion des eaux pluviales sur Orthez. 

 

Ces mesures sont de natures et de portées très diverses, et portent sur les points suivants : 

- Tableaux n°5 à n°8 : Rğgles d’uƌďaŶisŵe. 
- Tableau n°9 : Aménagements hydrauliques structurants. 

 

Les mesures présentées dans les tableaux n°5 à n°8 doivent être intégrées dans le Plan Local 

d’UƌďaŶisŵe, aiŶsi Ƌue daŶs le ƌğgleŵeŶt d’assaiŶisseŵeŶt, afiŶ de devenir des prescriptions 

règlementaires. 

 

La philosophie générale retenue est la suivante : 

- Suƌ l’eǆistant : mise en séparatif imposée dans le cas de travaux sur les habitations, dans le 

Đadƌe de l’iŶstƌuĐtioŶ de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe et dans le cas de transactions immobilières 

- Constructions nouvelles : mise en séparatif imposée  

 

La cartographie du zonage d’assaiŶisseŵent pluvial est jointe en annexe n°4 (n°4.a : ensemble de la 

commune et n°4.b : zoom sur le secteur du centre-ville). 

 

Trois zones sont définies :  

- En vert : les réserves foncières réservées pour bassins écrêteurs 

- L’hyper centre, en rouge : pas de ŵesuƌe de ƌĠteŶtioŶ d’eauǆ pluviales imposée 

- Le reste de la commune, en bleu : ŵesuƌes de ƌĠteŶtioŶ à ŵettƌe eŶ œuvƌe, seloŶ les 
ƌĠsultats d’uŶe étude pédologique à réaliser obligatoirement au préalable :  

o Si le sol est filtrant (perméabilité supérieure à 10 mm/h) : puisard 

o Si le sol est moyennement filtrant (perméabilité comprise entre 5 et 10 mm/h) : 

puisard et trop-plein vers le réseau public, avec un débit maximal de 3 l/s/ha 

o Si le sol Ŷ’est pas filtƌaŶt : stockage à la parcelle, puis rejet vers le réseau public 
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IV-1 REGLES D’URBANISME A INTEGRER AU PLU 

 

IV-1-1 Mesures de protection contre les crues  

 

Libellé Détails de la proposition A réalisé par 

Conservation à ciel ouvert des émissaires recensés Tous les émissaires sont concernés. CCLO 

Cartographie des zones inondables et prescriptions 
Etudes complémentaires à réaliser sur les zones inondables non prises 

en compte par les PPRI. 

Opérateur en charge de 

la lutte contre les crues 

Tableau 7 : Mesures de protection contre les crues. 

 

 

IV-1-2 Mesures de maitrise quantitative et qualitative de l'infiltration souterraine 

 

Libellé Détails de la proposition A réalisé par 

Encadrement de l'infiltration des eaux pluviales 

Soumise à étude de sol obligatoire dans les zones autorisées, en 

pƌĠalaďle à la deŵaŶde de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe ou d’aŵĠŶageƌ. 
- Regard de décantation visitable et départ siphoïde avant le dispositif 

d’iŶfiltƌatioŶ. 
- Distance de 1,0 mètre à respecter entre le fond du système 

d’iŶfiltƌatioŶ et le toit du Ŷiveau haut de la nappe. 

- PossiďilitĠ de ƌeĐoŶstitutioŶ d’uŶ ŵassif filtƌaŶt si Ŷappe haute 
supérieure à -3 m/T.N. 

La commune dans son 

PLU 

L'aménageur dans la 

mise en application 

Tableau 8 : Mesures de maitrise quantitative et qualitative de l'infiltration souterraine. 
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IV-1-3 Mesures correctrices à l'imperméabilisation 

 

Libellé Détails de la proposition A réalisé par 

Mesuƌes ĐoƌƌeĐtƌiĐes à l’iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ suƌ les 
seĐteuƌs ĠƋuipĠs d’assaiŶisseŵeŶt pluvial ĐolleĐtif 
ou avec rejet dans le milieu naturel de surface 

- LiŵitatioŶ ƋuaŶtitative des dĠďits d’eauǆ pluviales pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs 
neuves et les opérations de renouvellement urbain, par stockage 

temporaire. 

 

DiŵeŶsioŶŶeŵeŶt des ďassiŶs de ƌĠteŶtioŶ / Ŷoues / plaŶ d’eau pouƌ 
stockage temporaire : 

 

Habitat isolé : 

Volume calculé par la méthode des pluies avec les hypothèses suivantes : 

Qf = 3 l/s/ha – Fréquence décennale 

 

LotisseŵeŶt, gƌoupe d’haďitatioŶs, haďitats ĐolleĐtifs, zoŶes d’aĐtivitĠs : 
Volume calculé par la méthode des pluies avec les hypothèses suivantes : 

Qf = 3l/s/ha – Fréquence décennale 

 

- Volume minimal pour décantation : 10 l/ m² imperméabilisé 

- Prétraitement obligatoire pour les eaux de voirie, pour une superficie 

imperméabilisée neuve supérieure à 250 m² 

La commune dans son 

PLU 

L'aménageur dans la 

mise en application 

Création de réserves foncières pour aménagements 

« eaux pluviales » structurants 

SuƌfaĐe d’eŵpƌise à iŶtĠgƌeƌ daŶs les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe pouƌ faĐiliteƌ 
la maîtrise foncière nécessaire à la réalisation des ouvrages structurants. 

La commune dans son 

PLU 

Tableau 9 : Mesures de maitrise quantitative et qualitative de l'infiltration souterraine. 
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IV-1-4 Mesures de contrôle 

 

Libellé Détails de la proposition A réalisé par 

Desserte en Assainissement séparatif des zones 

d’uƌďaŶisatioŶ futuƌes.  

La commune dans son 

PLU 

L'aménageur dans la 

mise en application 

Avis obligatoire préalable du service assainissement 

de la ĐoŵŵuŶe d’Oƌthez pouƌ toute deŵaŶde de 

C.U., de permis de ĐoŶstƌuiƌe ou d’aŵĠŶageƌ, pouƌ 
tous travaux en domaine public susceptibles de 

modifier les écoulements des eaux pluviales, en 

zoŶe d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif et ŶoŶ ĐolleĐtif. 

Avis portant sur tous les aspects relatifs aux eaux pluviales et aux 

ƌisƋues d’inondation : 

- Cote minimale de construction/ T.N. 

- Cote ŵiŶiŵale de l’aĐĐğs supĠƌieuƌe à la voie puďliƋue 

- Conception et dimensionnement du réseau privé pour lotissements, 

gƌoupe d’haďitatioŶs, haďitats ĐolleĐtifs, zoŶes d’aĐtivitĠs 

- Identification et autorisation de rejet et mesures correctrices si 

nécessaire 

- EǆisteŶĐe d’Ġŵissaiƌe et de fossĠs à ĐoŶseƌveƌ 

- Diamètre minimal 400 mm si busage de fossé ou émissaire pour accès 

aux parcelles, à valider par les services instructeurs 

- Transmission obligatoiƌe paƌ le pĠtitioŶŶaiƌe du dossieƌ d’autoƌisatioŶ 
ou de dĠĐlaƌatioŶ ƌelatif à l’aƌtiĐle LϮϭϰ.ϭ du Code de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, 
daŶs le Đadƌe de la deŵaŶde de peƌŵis d’aŵĠŶageƌ ou de ĐoŶstƌuiƌe 

La commune 

ÉtaďlisseŵeŶt d’uŶ plaŶ topogƌaphiƋue teƌƌestƌe 
pour tout pƌojet d’uƌďaŶisŵe ;aŵĠŶageŵeŶt, 
lotissement, construction, etc.) de superficie totale 

supérieure à 1 hectare. 

EŶ pƌĠalaďle à la deŵaŶde du peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe ou d’aŵĠŶageƌ L'aménageur 

Contrôle et réception des réseaux privés neufs (E.P. 

et E.U.) des lotissements branchés sur le réseau 

public avant délivrance du certificat de conformité. 

Intégrer les PƌesĐƌiptioŶs TeĐhŶiƋues de la ĐoŵŵuŶe d’Oƌthez daŶs la 
ĐoŶĐeptioŶ et la ƌĠalisatioŶ des ouvƌages d’assaiŶisseŵeŶt 
Tests d’ĠtaŶĐhĠitĠ – inspection vidéo 

Contrôle de conformité des ouvrages importants 

PlaŶs de ƌĠĐoleŵeŶt ŶoƌŵalisĠs seloŶ Đhaƌte ĐoŵŵuŶe d’Oƌthez 

L'aménageur 

Tableau 10 : Mesures de contrôle. 
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IV-2 AMENAGEMENTS STRUCTURANTS 

 

Libellé Détails de la proposition A réalisé par 

BassiŶs ĠĐƌġteuƌs suƌ Đouƌs d’eau à eŶjeuǆ. Bassins de Camblong et de Lacazette 

Structure en charge de 

la protection contre les 

crues sur les cours d'eau 

concernés 

Réseau pluvial structurant pour desserte de zones 

ouvertes à l'urbanisation. 

A définiƌ au Đas paƌ Đas eŶ foŶĐtioŶ de l’uƌďaŶisatioŶ et daŶs le Đadƌe de 
l’Ġlaboration ou de la révision du PLU 

Commune 

Tableau 11 : Aménagements structurants. 

 

 

 


